
 
 

Ce document d’information présente un résumé des principales garanties et exclusions du contrat. Il ne peut remplacer 

un accompagnement personnalisé par un de nos conseillers. Vous trouverez l’information complète sur ce produit dans la documentation 
pré contractuelle et contractuelle. En particulier, les niveaux de remboursement seront détaillés dans le tableau de garanties. 

De quel type d’assurance s’agit-il ?  
Le produit Osalys 100 % Santé 3 est un contrat d’assurance santé complémentaire modulaire, destiné à rembourser tout ou partie des frais 
de santé restant à la charge des bénéficiaires du contrat, en cas d’accident, de maladie ou de maternité. Il intervient principalement 

en complément de la Sécurité sociale mais couvre également des garanties non prises en charge par la Sécurité sociale. Ce contrat propose 
des solutions éligibles au dispositif fiscal Madelin (sur les formules de garantie du contrat complémentaire). Ce contrat peut être complété 
par une surcomplémentaire. Ce contrat est ouvert à l’adhésion jusqu’à 90 ans (âge par différence de millésime). 

 
 

Siren 

: 310 499 959 

 

 
Qu’est-ce qui est assuré ? 

 

 

 

 

Hospitalisation et maternité : honoraires, frais 

 

Soins courants et prescriptions médicales : 

 

 

 
 

 
parodontologie remboursée par la Sécurité sociale 

 

 

 

 

 

 

 
Qu’est-ce qui n’est pas assuré ? 

 

 

 

conventionné. 

 
 

 

Sur tous les contrats 

 

 

 

Sur tous les contrats hormis la surcomplémentaire 

 

 

 

! Hospitalisation et maternité : 

d’accident. 

spécialisé. 

 



  

Prévention : vaccins non remboursés par la 

Sécurité sociale, médecine douce (ostéopathe, 
psychologue, chiropracteur, acupuncteur, pédicure-
podologue, homéopathe, diététicien-nutritionniste, 
sophrologue, naturopathe), cure thermale 

Forfait naissance – adoption 

LES SERVICES SYSTÉMATIQUEMENT INCLUS : 

✓ Réseau de partenaires à tarifs négociés (opticiens, 
chirurgiens-dentistes et audioprothésistes partenaires). 

✓ Site web orientation hospitalière. 

L’ASSISTANCE SYSTÉMATIQUEMENT INCLUSE : 

✓ Aide-ménagère, garde des enfants ou des petits-enfants, 
garde de personne dépendante, garde enfants malades, 

soutien pédagogique, garde-animaux, livraison de repas, 

rapatriement médical, retour des assurés. 

 

 
Les garanties précédées d’une ✓ sont systématiquement 

prévues au contrat. 

- La prise en charge des frais de confort hospitalier 

est limitée à 20 jours par année civile et par 

assuré pour les contrats bénéficiant de la 

garantie. 

- Les honoraires médicaux en psychiatrie et 

neuropsychiatrie sont limités à partir de 

la 9e consultation au ticket modérateur. 

- La prise en charge des frais de chirurgie esthétique 

est limitée au ticket modérateur, sauf si 

elle est consécutive à un accident ou aux conséquences 

d’une pathologie documentée. 

! Frais d’optique : 

- La prise en charge des lunettes est limitée à une paire 

tous les 2 ans (sauf pour les enfants moins de 16 ans ou 

en cas d’évolution de la vue ou d’inadaptation 
de l’équipement). 

! Appareillages : 

- La prise en charge des aides auditives est limitée 

à un équipement par oreille tous les 4 ans. 



 
 

 

 

 

 
 

 

maladie obligatoire français. 

 
 

 

 
Comment puis-je résilier le contrat ? 

 

 

3 mois suivant la date de survenance de l’événement accompagné d’un justificatif ; 

délai de 15 jours suivant la notification du changement de tarif ; 
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Sous peine de nullité du contrat d’assurance ou de non garantie : 

À la souscription du contrat 

 

 

 

En cours de contrat 

de Sécurité sociale, RIB). 

 
 

cas entraîner la modification du contrat et de sa cotisation. 
 

 

 
 

Elles sont également payables par chèque en fractionnement semestriel ou annuel. 


